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Arrêté ministériel du 12 mars 2007 complétant l’arrêté ministériel du 1er août 2005 portant désignation

des membres effectifs et des membres suppléants du jury d’examen pour le stage judiciaire.

Le Ministre de la Justice,

Vu mon arrêté du 1er août 2005 portant désignation des membres du jury d’examen prévu par l’article 21 du
règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1978 portant organisation du stage judiciaire et réglementant l’accès au
notariat;

Vu l’empêchement légitime d’un membre du Barreau de faire partie du jury d’examen pour la session ordinaire 2007
de l’examen de fin de stage judiciaire;

Arrête:

Art. 1er. Pour la session ordinaire 2007 le jury d’examen prévu par l’article 21 du règlement grand-ducal modifié
précité du 21 janvier 1978 est complété par:

Maître Claudine ERPELDING, avocat à la Cour, comme membre suppléant.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 12 mars 2007.

Le Ministre de la Justice,
Luc Frieden

Administration des services techniques de l’agriculture. – Examen de fin de stage. – Dans la 2e quinzaine
du mois de juillet 2007, l’Administration des services techniques de l’agriculture, organisera un examen de fin de stage
dans la carrière de l’ingénieur.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Centres d’accueil classiques avec hébergement pour
enfants et jeunes adultes. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 25 octobre 2006, un agrément limité dans le
temps a été accordé à l’organisme gestionnaire «Anne Asbl», ayant son siège à l’adresse 24, boulevard Joseph II, L-1840
Luxembourg, pour l’exercice de son service «centre d’accueil classique» à l’adresse «Foyer Ste Elisabeth – Groupe
Teenuts», L-4125 Esch/Alzette, 26-28, rue des Franciscains.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 24 octobre 2007, prend effet le 25 octobre 2006 et est
enregistré sous le numéro EF/CA/01/053.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 23 février 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif «Centrale
des Auberges de Jeunesse Luxembourgeoises», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-2261 Luxembourg,
2, rue du Fort Olisy, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole Primaire Elvange»,
L-5692 Elvange, Schoulstrooss.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 22 février 2009, prend effet le 23 février 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 010/3.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 9 janvier 2007, enregistré sous le numéro 
MR 010/2.

Par arrêté ministériel du 22 mars 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Schwenzschull-Dikkrich», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9268 Diekirch, 6, rue du Pont,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Aal Hotelschoul», L-9244 Diekirch, 1, rue de
l’Hôpital.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 21 mars 2009, prend effet le 22 mars 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 012/2.

Par arrêté ministériel du 28 janvier 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Dudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3590 Dudelange, Place de l’Hôtel de
Ville, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Diddelfamill», L-3526 Dudelange, 145,
rue des Minières.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 27 janvier 2009, prend effet le 28 janvier 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 115/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 28 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR 115.
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Par arrêté ministériel du 28 janvier 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «INTER-ACTIONS», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-2611 Luxembourg, 9, route de
Thionville, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Diddelfamill», L-3526 Dudelange,
145, rue des Minières.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 27 janvier 2009, prend effet le 28 janvier 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 116/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 28 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR 116.

Par arrêté ministériel du 28 janvier 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg, Hôtel
de Ville, 42, Place Guillaume II, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Pinocchio», 
L-2714 Luxembourg, 16, rue du Fort Wallis.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 27 janvier 2009, prend effet le 28 janvier 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 119/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 28 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR 119.

Par arrêté ministériel du 28 janvier 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg, Hôtel
de Ville, 42, Place Guillaume II, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Haus vun de
Kanner», L-1238 Luxembourg, 12, Bisserwee.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 27 janvier 2009, prend effet le 28 janvier 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 121/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 28 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR 121.

Par arrêté ministériel du 15 janvier 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Junglinster, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6112 Junglinster, 12, rue de
Bourglinster, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole de Junglinster», L-6140
Junglinster, 8, rue du Village.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 14 janvier 2009, prend effet le 15 janvier 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 123/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 14 février 2005, enregistré sous le numéro
MR 123.

Par arrêté ministériel du 22 février 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg, Hôtel
de Ville, 42, Place Guillaume II, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Laladudo», 
L-2222 Luxembourg, 212, rue de Neudorf.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 21 février 2009, prend effet le 22 février 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 126/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 14 mars 2005, enregistré sous le numéro 
MR 126.

Par arrêté ministériel du 22 novembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Wahl, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8838 Wahl, 32, rue Principale, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse Ecole de Kuborn (rez-de-chaussée), L-8822 Kuborn,
17, rue Théodore Welbes.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 21 novembre 2011, prend effet le 22 novembre 2006
et est enregistré sous le numéro MR 155/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 27 mars 2006, enregistré sous le numéro 
MR 155.

Par arrêté ministériel du 12 septembre 2006, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Centrale des Auberges de Jeunesse Luxembourgeoises», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse 
L-2261 Luxembourg, 2, rue du Fort Olisy, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse 
L-5440 Remerschen, 31, rue Waistrooss.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 septembre 2011, prend effet le 18 septembre 2006
et est enregistré sous le numéro MR 174.
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Par arrêté ministériel du 18 janvier 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale d’Ell, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8530 Ell, 27, rue Principale, pour l’exercice de
son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Complexe scolaire Fräschepillchen», L-8530 Ell, 27, rue Principale.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 janvier 2009, prend effet le 18 janvier 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 183.

Par arrêté ministériel du 18 janvier 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg, Hôtel
de Ville, 42, Place Guillaume II, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2731
Luxembourg, 1, rue Jean Georges Willmar.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 17 janvier 2009, prend effet le 18 janvier 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 184.

Par arrêté ministériel du 5 février 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Tuntange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7481 Tuntange, 2, rue de Hollenfels,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Ecole primaire Tuntange» L-7481 Tuntange, 
5, rue de Brouch.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 4 février 2009, prend effet le 5 février 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 185.

Par arrêté ministériel du 5 février 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Tuntange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7481 Tuntange, 2, rue de Hollenfels,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-7481 Tuntange, 1, rue de l’Eglise.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 4 février 2009, prend effet le 5 février 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 186.

Par arrêté ministériel du 8 mars 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«Maison Relais de la Commune de Mondercange», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3919
Mondercange, rue Arthur Thinnes, Maison communale, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à
l’adresse «Ecole primaire Centre», L-3919 Mondercange, rue Arthur Thinnes.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 7 mars 2009, prend effet le 8 mars 2007 et est enregistré
sous le numéro MR 187.

Par arrêté ministériel du 8 mars 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«Maison Relais de la Commune de Mondercange», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3919
Mondercange, rue Arthur Thinnes, Maison communale, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à
l’adresse «Um Weiher», L-3913 Mondercange, rue du Cimetière.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 7 mars 2009, prend effet le 8 mars 2007 et est enregistré
sous le numéro MR 188.

Par arrêté ministériel du 8 mars 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Sanem, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4477 Belvaux, 60, rue de la Poste, pour l’exercice de
son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Maison Relais Scheierhaff», L-4413 Soleuvre, rue Jean Anen.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 7 mars 2009, prend effet le 8 mars 2007 et est enregistré
sous le numéro MR 189.

Par arrêté ministériel du 20 mars 2007, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Dudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3590 Dudelange, Place de Hôtel de
Ville, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Piscine», L-3542 Dudelange, 70, rue du
Parc.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 19 mars 2009, prend effet le 20 mars 2007 et est
enregistré sous le numéro MR 190.
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